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L’objectif de cet atelier est principalement de satisfaire les besoins des animaux, du point de vue de l’engraissement, mais aussi de l’alimentation. Il y a également, un souci d’augmentation de la productivité animale, tout en ayant un minimum d’impact sur l’environnement.

André LE GALL

Selon lui, pour développer l’Agriculture Écologiquement Intensive (AEI), dans les productions animales, nous devons développer un système d’élevage herbivore, à la fois productif et éco-performant. Cela passe par plusieurs objectifs :

· la diminution à la source des gaz à effets de serre (méthane, carbone,…)

· favoriser l’alimentation animale produite sur la ferme, pour produire du lait et de la viande

· limiter les diverses pollutions, notamment des eaux par les nitrates

Pour se situer dans l’esprit de l’AEI, il est nécessaire d’intensifier les relations entre les différents maillons du système d’élevage.
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Trois grands exemples concrets ont été énoncés, selon l’Institut de l’Élevage, pour réduire les gaz à effets de serre par l’alimentation :

· ne pas augmenter la part des concentrés dans l’alimentation des animaux

· intégrer des graines produites sur l’exploitation, telles que des graines de lin extrudées

· remplacer le tourteau de soja

Toujours selon le représentant de l’Institut de l’Élevage, les systèmes basés sur l’utilisation de légumineuses et la diminution des recours à l’énergie fossile, sont des paliers de l’agriculture éco-productive. De plus, il est nécessaire de maîtriser la production de carbone, issue de l’élevage, en le stockant, notamment grâce à la mise en place de prairies.

Enfin, l’Agriculture Écologiquement Intensive (AEI), peut présenter certaines solutions concernant l’alimentation animale, mais elle peut également montrer certaines limites :

· possibilité de systèmes productifs, économes en intrants et respectueux de l’environnement

· un important travail de mise au point reste encore à faire

· le système basé sur des prairies a des atouts, mais il nécessite une synergie entre prairie/maïs/cultures/coproduits

· nécessité d’une évaluation basée sur plusieurs critères

Philippe Augeard

D’après lui, un système animal écologiquement intensif, doit se faire en redéfinissant la place de l’élevage dans le territoire, tout en prenant en compte, les trois acteurs essentiels de la société : l’agriculteur - le consommateur - le citoyen.

L’AEI dans l’élevage, nécessite de prendre les aspects et les caractéristiques des sols sur lesquels on se trouve. Il faut prendre en compte les éléments qui permettent au sol de vivre (matières organiques,…). 

De plus, selon Philippe Augeard, l’AEI dans l’élevage c’est :

· de bons produits dans nos assiettes

· des animaux élevés avec soin et respect

· des territoires et des terroirs vivants

Enfin, dans le cadre de l’Agriculture Écologiquement Intensive, la Chambre d’Agriculture régionale de Bretagne a mené plusieurs travaux :

· campagne « échanges parcellaires »

· recherche sur des systèmes innovants sur des territoires à enjeux environnementaux forts

· projets de porcheries sans lisiers (compostage, filtrage,…)

· bâtiments du futur à énergie positive

· exportation du coproduit issu du traitement des déjections animales

· optimisation des systèmes laitiers

· comparaison de systèmes porcins avec des systèmes de culture en agrobiologie

· étude sur le bien être animal (diminution des médicaments,…)

· suivi de biodiversité

· …..

Jérôme Calleau

Jérôme Calleau est agriculteur, en Vendée, et teste lui-même différentes opérations relatives à l’AEI. Ainsi, il est, par exemple, passé d’un système de labour à du sans labour. Il a aussi développé très fortement les couverts végétaux, notamment à causes de la proximité d’une rivière et du littoral.

Au niveau de sa coopérative, l’AEI a commencé dès 1995, par la création de filières spécifiques au sein de ces services, mais ils se sont surtout intéressés, dès le départ, sur ce qu’attendent les agriculteurs. La CAVAC part du principe que l’on peut convaincre les gens à changer de système, mais on ne peut pas les contraindre.

Plusieurs travaux et politiques, en lien avec l’AEI, ont été menés par la coopérative :

· accompagnement économique des exploitations respectant des critères environnementaux

· mise en place de stations de compostage

· transformation de cultures sur la ferme

· réduire la consommation des médicaments de certaines exploitations agricoles

· valorisation industrielle de cultures (lin, chanvre,…)

· …..

Avant toute chose, il est nécessaire de prendre en considération la main d’œuvre sur l’exploitation, et le fait que l’on peut faire une exploitation très intensive mais propre. L’essentiel est d’élaborer un système qui prend en compte les caractéristique pédoclimatiques et techniques de chaque exploitation. Il n’y pas un système commun à tout le monde, mais plusieurs systèmes propres à chacun. L’agriculteur doit lui-même ou à l’aide d’un technicien, déterminer quelle est la meilleure solution pour mettre en place un système écologiquement intensif.

